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Direction générale de l’Économie et de l’Emploi 
 

Place de la Wallonie, 1 
5100 JAMBES 

 
Contacts : 

 

Pour les petites et moyennes entreprises (PME) : 
Direction des PME

Tél : 081/33.42.00 - Fax : 081/33.42.22
Courriel : pme.dgee@mrw.wallonie.be

  Site Web : http://economie.wallonie.be
 

Pour les grandes entreprises :  
Direction de l’Industrie

Tél : 081/33.37.42 - Fax : 081/33.39.33
Courriel : dicp.dgee@mrw.wallonie.be
Site Web : http://economie.wallonie.be

 

Pour toute question concernant l’introduction des 
demandes :  

Annick LOTHAIRE
Tél : 081/33.37.63 - Fax : 081/33.39.66

Courriel : a.lothaire@mrw.wallonie.be

Pour les demandes spécifiques  
protection de l’environnement et utilisation durable 
de l’énergie :  

Ingrid THIRY
Tél : 081/33.37.60 - Fax : 081/33.39.33

Courriel : i.thiry@mrw.wallonie.be
 

 
 
 
 
 
 
 

NOTICE DU DOSSIER SIMPLIFIE PREALABLE A LA  
DEMANDE D’INTERVENTION 

 
Attention, les investissements ne pourront démarrer 1 

avant réception par l'entreprise demanderesse de  
l’autorisation de débuter 

 

                                                      

Vous rencontrez l’une ou l’autre difficulté à remplir ce formulaire ? Appelez-nous, nous vous assisterons  
alors dans votre démarche. Par ailleurs, vos remarques nous aideront à améliorer ce formulaire. 

1  On entend par "début des investissements" : "soit le début des travaux de construction, soit, s'il est antérieur ,le premier 
engagement ferme de commander des équipements, à l'exclusion des études de faisabilité préliminaires." (ceci ne concerne 
pas les demandes introduites dans le cadre des aides destinées à favoriser la protection de l'environnement et l'utilisation 
durable de l'énergie pour lesquelles le début des investissements correspond à la date de première facture ou acte notarié) 

mailto:pme.dgee@mrw.wallonie.be
http://creation-pme.wallonie.be/
mailto:dicp.dgee@mrw.wallonie.be
http://mrw.wallonie.be/dgee/
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mailto:a.lothaire@mrw.wallonie.be


Aide à l'investissement – dossier simplifié préalable à la demande d'intervention Page : 2/9 
 

1. Définition de la PME et de la grande entreprise 
 

Vous pouvez pour vous aider utiliser l'outil "êtes-vous une PME ? Faites le test !" en ligne sur le 
site http://testpme.wallonie.be 
 
Au sens européen, la notion de PME recouvre : 
 
1° la très petite entreprise ou micro entreprise qui est une entreprise : 
 
dont l'effectif d'emploi compte moins de 10 travailleurs; 
et dont : 
– soit le chiffre d'affaires annuel n'excède pas 2.000.000 euros; 
– soit le total du bilan annuel n'excède pas 2.000.000 euros. 
 
2° la petite entreprise qui est une entreprise : 
 
dont l'effectif d'emploi compte au moins 10 travailleurs et moins de 50 travailleurs; 
et dont : 
– soit le chiffre d'affaires annuel n'excède pas 10.000.000 euros; 
– soit le total du bilan annuel n'excède pas 10.000.000 euros. 
 
3° la moyenne entreprise qui est une entreprise : 
 
dont l'effectif d'emploi compte au moins 50 travailleurs et moins de 250 travailleurs; 
et dont : 
– soit le chiffre d'affaires annuel n'excède pas 50.000.000 euros; 
– soit le total du bilan annuel n'excède pas 43.000.000 euros. 
 
la grande entreprise est une entreprise qui ne répond pas à tous les critères de la PME, 
 
l’effectif d’emploi compte donc 250 travailleurs ou plus ; 
ou : 
– le chiffre d’affaires annuel excède 50.000.000 euros ; 
– et le total du bilan annuel excède 43.000.000 euros. 
 

 

 
Pour bénéficier de la prime à l’investissement, les grandes entreprises doivent se situer en zone de 
développement (voir la liste au point 6). Une seule exception : les grandes entreprises qui sollicitent la 
prime pour des investissements environnementaux et en énergies renouvelables (voir ci-après). 

 
Attention, La personne morale de droit public et l'association sans but lucratif sont exclues du bénéfice des 
incitants. 

 
Pour calculer les effectifs et les montants financiers ci-avant, on prend en considération le type de 

 
Ains
 
1° l'e
 
– n
– n

p
n

relations que l’entreprise concernée entretient avec d'autres entreprises en termes de participation 
au capital et de droit de vote (le plus élevé de ces deux taux étant pris en compte). 

i, on distingue les trois types de relations suivants : 

ntreprise demanderesse est autonome, si elle : 

'a pas de participation de 25% ou plus dans une autre entreprise; 
'est pas détenue directement à 25% ou plus par une entreprise ou un organisme public, ou conjointement par 
lusieurs entreprises liées ou organismes publics, sauf si ces derniers font partie des investisseurs « à 
eutraliser » (voir ci dessous) et que leur participation est inférieure à 50%. 

Vous rencontrez l’une ou l’autre difficulté à remplir ce formulaire ? Appelez-nous, nous vous assisterons  
alors dans votre démarche. Par ailleurs, vos remarques nous aideront à améliorer ce formulaire. 
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Les investisseurs « à neutraliser » sont : 
 
– les sociétés publiques de participation, sociétés de capital à risque, personnes physiques ou groupes de 

personnes physiques ayant une activité régulière d'investissement en capital à risque (business angels) qui 
investissent des fonds propres dans des entreprises non-cotées en bourse, pourvu que le total de 
l'investissement de ces business angels dans une même entreprise n'excède pas 1.250.000 euros; universités 
ou centres de recherche à but non lucratif; 

– les investisseurs institutionnels, y compris fonds de développement régional. 

 
 
Lorsque l’entreprise demanderesse est autonome, il ne faut prendre en compte que ses propres 

PME
 
2° l'e
 
– e
– c

d
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d

 
 

 
3° l'e
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Ains
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entre
 

effectifs, chiffre d’affaires et total de bilan pour déterminer, le cas échéant, à quelle catégorie de 
 elle appartient. 

ntreprise demanderesse est partenaire d'une autre entreprise, si : 

lle possède une participation comprise entre 25% et moins de 50% dans cette autre entreprise ; 
ette autre entreprise détient une participation comprise entre 25% et moins de 50% dans l'entreprise 
emanderesse ; 
lle n'établit pas de comptes consolidés reprenant cette autre entreprise et n'est pas reprise par consolidation 
ans les comptes de celle-ci ou d'une entreprise liée à cette dernière. 

Lorsque l’entreprise demanderesse est partenaire d’une autre entreprise, à ses propres calculs des 
effectifs, du chiffre d’affaires et du total de bilan : 

 
– il faut additionner les effectifs, chiffre d’affaires et total de bilan des entreprises partenaires au prorata 

du taux de participation (en cas de participation croisée, on prendra le taux le plus élevé) ; 
– un seul degré d’agrégation en amont et en aval (on ne tiendra pas compte des entreprises ayant un 

lien de participation ou d’actionnariat au-delà des entreprises partenaires) ; 
– il ne faut pas tenir compte des investisseurs « à neutraliser » (voir définition plus haut) ; 
– il faut prendre en compte les ASBL. 

ntreprise demanderesse est liée à une autre entreprise, si : 

lle possède une participation d’au moins 50% dans cette autre entreprise ; 
ette autre entreprise détient une participation d’au moins 50% dans l'entreprise demanderesse ; 
lle fait partie d'un groupe ; 
lle est tenue d'établir des comptes consolidés ou est reprise par consolidation dans une autre entreprise. 

Lorsque l’entreprise demanderesse est liée à une autre entreprise, à ses propres calculs des 
effectifs, du chiffre d’affaires et du total de bilan : 

i

 
– il faut additionner les effectifs, chiffre d’affaires et total de bilan des entreprise liées dans leur totalité ; 
– il n’y a pas de degré d’agrégation (on prendra en compte également les données des sociétés liées 

aux sociétés liées) ; 
– il faut tenir compte de tous les investisseurs y compris les investisseurs « à neutraliser » ; 
– il faut prendre en considération les comptes consolidés si disponibles. 
 

, après avoir examiné les relations d’actionnariat et de participation, après avoir calculé les critères 
ciers et les effectifs en conséquence, on détermine si l’entreprise demanderesse est une très petite 
prise, une petite entreprise ou une moyenne entreprise, ou, à défaut, une grande entreprise. 

Vous rencontrez l’une ou l’autre difficulté à remplir ce formulaire ? Appelez-nous, nous vous assisterons  
alors dans votre démarche. Par ailleurs, vos remarques nous aideront à améliorer ce formulaire. 
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2. Secteurs d’activités qui ne peuvent pas bénéficier d’une aide à l’investissement 
 

Peut bénéficier de ces aides, la petite ou moyenne entreprise: 
 
Pour bénéficier de ces aides, l'entreprise doit être: 
 

1. soit une personne physique ayant la qualité de commerçant ou exerçant une profession indépendante ou 
une association formée entre ces personnes;  

 

2. soit une personne morale constituée sous la forme de société commerciale ou un groupement européen 
d'intérêt économique;  

 

3. soit un cluster: une des sociétés constituées sous la forme de société commerciale qui est issue d'une 
démarche de clustering;  

 

4. soit une spin-off: entreprise créée par des chercheurs, qu'ils soient universitaires ou industriels, au départ 
des résultats de leurs recherches;  

 

5. soit un pôle de compétitivité: le partenariat d'entreprises, de centres de formation et d'unités de recherche 
publiques et privées destiné à dégager des synergies autour d'un marché et d'un domaine technologique 
et scientifique reconnu. 

 
La personne morale de droit public et l'ASBL sont exclues du bénéfice de ces aides. 
 

 
Les petites ou moyennes entreprises dont les activités relèvent d'un des domaines suivants sont exclues 
du bénéfice de ces aides (NACE-BEL: nomenclature d'activités économiques dans la Communauté 
européenne telle que définie par le règlement CEE N° 3037/90 du 09.10.1990 modifié par le règlement CEE 
N° 761/93 du 24.03.1993 et par le règlement CE N° 29/2002 du 19.12.2001): 
 
1. l'extraction et l'agglomération de la houille, du lignite et de la tourbe (classes 10.10 à 10.30);  

 

2. l'extraction d'hydrocarbures et services annexes (division 11);  
 

3. l'extraction de minerais d'uranium (division 12);  
 
4. l'élaboration et la transformation de matières nucléaires (classe 23.30);  

 

5. la production, le transport, la distribution et le commerce d'électricité; la production de gaz, la distribution et le 
commerce de combustibles gazeux; la production et la distribution de chaleur (classes 40.10 à 40.30); 

 

6. le captage, le traitement et la distribution d'eau (division 41);  
 

7. le commerce, l'entretien et la réparation de véhicules automobiles, le commerce d'équipements automobiles, le 
commerce et la réparation de motocycles, le commerce de détail de carburants (classes 50.10 à 50.50), à 
l'exception seulement pour les PME des investissements affectés par ces entreprises aux activités de 
production et de transformation;  

 

8. les intermédiaires du commerce en matières premières agricoles, animaux vivants, matières premières textiles 
et demi-produits; les intermédiaires du commerce en combustibles, métaux, minéraux et produits chimiques; 
les intermédiaires du commerce en bois et matériaux de construction; les intermédiaires du commerce en 
machines, équipements industriels, navires et avions; les intermédiaires du commerce en meubles, articles de 
ménage et quincaillerie; les intermédiaires du commerce en textiles, habillement, chaussures et articles en 
cuir; les intermédiaires du commerce en denrées, boissons et tabac; les autres intermédiaires spécialisés du 
commerce et les intermédiaires du commerce en produits divers (classes 51.11 à 51.19);  

 

9. le commerce de détail en magasin non spécialisé avec ou sans prédominance alimentaire; le commerce de 
détail en magasin spécialisé de fruits et légumes, de viandes et produits à base de viande, de poissons, 
crustacés et mollusques, de pain, pâtisserie et confiserie, de boissons, de tabac, les autres commerces de 
détail alimentaires en magasin spécialisé; le commerce de détail de produits pharmaceutiques, d'articles 
médicaux et orthopédiques, de parfumerie et de produits de beauté; le commerce de détail en magasin 
spécialisé de textiles, d'habillement, de chaussures et d'articles en cuir, de meubles et d'équipements du 
foyer, d'appareils électroménagers et de radio/télévision, de quincaillerie, de peintures et verres, de livres, de 
journaux et papeterie, les commerces de détail spécialisés divers; le commerce de détail de biens d'occasion 
en magasin; le commerce de détail hors magasin: la vente par correspondance, le commerce de détail sur 
éventaires et marchés, les autres commerces de détail hors magasin; la réparation d'articles personnels et 
domestiques: réparation de chaussures, d'articles en cuir, d'appareils électriques à usage domestique, de 

Vous rencontrez l’une ou l’autre difficulté à remplir ce formulaire ? Appelez-nous, nous vous assisterons  
alors dans votre démarche. Par ailleurs, vos remarques nous aideront à améliorer ce formulaire. 
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montres, horloges et bijoux, la réparation d'articles personnels et domestiques non compris ailleurs (classes 
52.11 à 52.74), à l'exception seulement pour les PME des investissements affectés par ces entreprises aux 
activités de production et de transformation;  

 

10. les hébergements de courte durée: les auberges de jeunesse et refuges; l'exploitation de terrains de camping, 
les moyens d'hébergement divers; les restaurants; les cafés; les cantines, restaurants d'entreprises et traiteurs 
(classes 55.21 à 55.52), à l'exception des centres et villages de vacance (sous-classe 55.231);  

 

11. le transport de passagers par voies ferrées; le transport urbain et routier: le transport régulier de voyageurs, le 
transport de voyageurs par taxis; les autres transports routiers de voyageurs (classes 60.10 à 60.23);  

 

12. les agences de voyage (classe 63.30);  
 

13. les institutions financières; les assurances; les auxiliaires financiers et d'assurance; les activités immobilières 
pour compte propre: promotion immobilière et marchands de biens immobiliers; la location de biens 
immobiliers; les activités immobilières pour compte de tiers: agences immobilières et administration de biens 
immobiliers (division 65 à classe 70.32);  

 

14. la location de véhicules automobiles; la location d'autres matériels de transport terrestre; la location de 
matériels de transport par eau et aérien; la location de matériel agricole; la location de machines et 
équipements pour la construction; la location de machines de bureau et de matériel informatique; la location 
de machines et équipements divers; la location de biens personnels et domestiques (classes 71.10 à 71.40); 

 

15. l'enseignement primaire, secondaire général, secondaire technique ou professionnel, supérieur; les écoles de 
conduite; la formation permanente et les enseignements divers (classes 80.10 à 80.42), ainsi que les activités 
qui consistent en la délivrance de cours de formation;  

 

16. les activités hospitalières; la pratique médicale et dentaire; les autres activités pour la santé humaine; les 
activités vétérinaires; les actions sociales avec ou sans hébergement (classes 85.11 à 85.32); 

 

17. les activités récréatives, culturelles et sportives: la distribution de films; la projection de films 
cinématographiques; les activités de radio et de télévision; l'art dramatique et la musique; la gestion de salles 
de spectacle; les manèges forains; les activités diverses du spectacle; les agences de presse; la gestion des 
bibliothèques et du patrimoine culturel; la gestion d'installations sportives et les autres activités sportives; les 
jeux de hasard et d'argent et les autres activités récréatives (division 92), à l'exception de la production de 
films (classe 92.11), de la gestion du patrimoine naturel (classe 92.53), des parcs d'attraction (sous-classe 
92.332) ainsi que des exploitations de curiosités touristiques; 

 

18. les services personnels: la coiffure et les soins de beauté; les services funéraires; l'entretien corporel et les 
autres services personnels (division 93), à l'exception des blanchisseries-teintureries et similaires (sous-classe 
93.011);  

 

19. les activités des ménages en tant qu'employeurs de personnel domestique (division 95);  
 

20. la grande distribution dont l'objet principal est la vente de biens aux particuliers; (seulement les grandes 
entreprises) 

 

21. les professions libérales ou associations formées par ces personnes;  
 

22. les entreprises d'exploitation de parkings;  
 

23. les pensions pour animaux et tout ce qui a trait aux animaux de compagnie;  
 

24. les exploitants agricoles et les sociétés coopératives de transformation et de commercialisation ayant accès 
aux aides à l'agriculture. 

 

Vous rencontrez l’une ou l’autre difficulté à remplir ce formulaire ? Appelez-nous, nous vous assisterons  
alors dans votre démarche. Par ailleurs, vos remarques nous aideront à améliorer ce formulaire. 
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Pour les aides spécifiques pour la protection de l’environnement et l’utilisation durable de 
l’énergie, sont également exclues les entreprises dont les activités relèvent d’un des domaines 
suivants : 
 
Pour bénéficier de ces aides, l'entreprise doit être: 
 

1. une personne physique ayant la qualité de commerçant ou exerçant une profession indépendante;  
 

2. une personne morale constituée sous la forme de société commerciale ou un groupement européen 
d'intérêt économique. 

 
La personne morale de droit public et l'ASBL sont exclues du bénéfice de ces aides. 

 
Est exclue du bénéfice de ces aides, l'entreprise dont les activités relèvent d'un des domaines suivants: 
 
1. l'extraction et l'agglomération de la houille, du lignite et de la tourbe (classes 10.10 à 10.30);  
 

2. l'extraction d'hydrocarbures et services annexes (division 11);  
 

3. l'extraction de minerais d'uranium (division 12);  
 

4. l'élaboration et la transformation de matières nucléaires (classe 23.30);  
 

5. la production, le transport, la distribution et le commerce d'électricité; la production de gaz, la distribution et le 
commerce de combustibles gazeux; la production et la distribution de chaleur (classes 40.10 à 40.30); 

 

N'est pas exclue, la petite entreprise qui n'est pas détenue par une moyenne ou une grande entreprise qui 
relève du secteur de l'énergie et qui produit de l'électricité verte (électricité produite à partir de sources 
d'énergie renouvelables ou de cogénération de qualité dont la filière de production génère un taux 
minimum de 10% d'économie de dioxyde de carbone par rapport aux émissions de dioxyde de carbone 
définies et publiées annuellement par la Commission wallonne pour l'Energie (CWaPE); 

 

6. le captage, le traitement et la distribution d'eau (division 41);  
 

7. les institutions financières; les assurances; les auxiliaires financiers et d'assurance; les activités immobilières 
pour compte propre: promotion immobilière et marchands de biens immobiliers; la location de biens 
immobiliers; les activités immobilières pour compte de tiers: agences immobilières et administration de biens 
immobiliers (division 65 à classe 70.32);  

 

8. l'enseignement primaire, secondaire général, secondaire technique ou professionnel, supérieur; les écoles de 
conduite; la formation permanente et les enseignements divers (classes 80.10 à 80.42);  

 

9. les activités hospitalières; la pratique médicale et dentaire; les autres activités pour la santé humaine; les 
activités vétérinaires; les actions sociales avec ou sans hébergement (classes 85.11 à 85.32);  

 

10. les activités récréatives, culturelles et sportives: la distribution de films; la projection de films 
cinématographiques; les activités de radio et de télévision; l'art dramatique et la musique; la gestion de salles 
de spectacle; les manèges forains; les activités diverses du spectacle; les agences de presse; la gestion des 
bibliothèques et du patrimoine culturel; la gestion d'installations sportives et les autres activités sportives; les 
jeux de hasard et d'argent et les autres activités récréatives (division 92), à l'exception de la production de films 
(classe 92.11), des parcs d'attraction (sous-classe 92.332);  

 

11. la grande distribution dont l'objet principal est la vente de biens aux particuliers;  
 

12. les professions libérales ou associations formées par ces personnes. 
 
 

 
Attention ! Les listes ci-dessus sont données à titre indicatif. De plus, si votre entreprise a plusieurs 
activités, elle peut se trouver à la fois dans des secteurs d’activités admis et des secteurs 

d’activités exclus.  Or, votre demande d’aide ne peut porter que sur les investissements qui relèvent 
de secteurs admis. 

Vous rencontrez l’une ou l’autre difficulté à remplir ce formulaire ? Appelez-nous, nous vous assisterons  
alors dans votre démarche. Par ailleurs, vos remarques nous aideront à améliorer ce formulaire. 
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3. investissements admis pour les aides classiques 
 
Seuls peuvent bénéficier de la prime : 
– les investissements en terrains et bâtiments. Pour les grandes entreprises, si ces investissements ont déjà été 

subsidiés auparavant, même au bénéfice d’un autre propriétaire, ils ne sont pas admis ; 
– les investissements matériels acquis ou constitués à l’état neuf et les frais accessoires y afférents ; 
– les investissements immatériels, ceux-ci étant limités au transfert de technologie sous forme d’acquisition, de 

dépôt et de maintien de licences, de brevets ou de connaissances techniques non brevetées dont la valeur est 
attestée par un réviseur d’entreprise. 

 
Ne peuvent pas bénéficier de la prime : 
– la marque, le stock, le goodwill, la clientèle, l'enseigne, le pas-de-porte, la reprise de bail, l'acquisition de 

participations; 
– le matériel ou mobilier d'occasion (sauf s’ils sont reconditionnés et réalisés par une très petite entreprise lors 

de sa première installation); 
– le matériel reconditionné; 
– le matériel de chantier pour les entreprises du secteur de la construction (sauf pour la très petite entreprise 

pour autant que ce matériel soit utilisé principalement en Région wallonne) ; 
– le matériel ou mobilier d'exposition et de démonstration; 
– le matériel de transport dont la charge utile est égale ou inférieure à 3,5 tonnes et le matériel de transport de 

personnes; 
– les aéronefs; 
– le matériel de transport de l'entreprise qui relève d'un des secteurs du transport ; 
– les terrains et bâtiments acquis par l’entreprise à un de ses administrateurs, actionnaires ou d'une personne 

juridique faisant partie du même groupe que l'entreprise; 
– les emballages consignés; 
– les pièces de rechange; 
– les conciergeries; 
– les villas et appartements témoins et leur mobilier; 
– le matériel, le mobilier ou l’immobilier destiné à la location ; 
– le matériel, le mobilier ou l’immobilier de remplacement. 
 
 
4. investissements admis pour les aides spécifiques pour la protection de 

l’environnement et/ou l’utilisation durable de l’énergie 
 
Tout d’abord, les programmes d’investissements présentés doivent poursuivre un ou plusieurs des objectifs 
suivants : 
 
1° la protection de l’environnement, à savoir toute action visant à réparer ou à prévenir une atteinte au milieu 

physique ou aux ressources naturelles ou à encourager une utilisation rationnelle de ces ressources, à savoir : 
 

• les investissements qui permettent à l’entreprise de dépasser les normes communautaires existantes ou 
les investissements qu’elle réalise en l’absence de telles normes obligatoires ; 

• les investissements réalisés par une PME, afin de lui permettre de se mettre en conformité avec de 
nouvelles normes communautaires, et ce, pendant une période de trois années à compter de leur 
adoption par la Communauté européenne ; 

• les actions de valorisation et de réduction des déchets dans le processus de production (réutilisation, 
recyclage et réduction de l’énergie afin de diminuer les risques pour l’environnement). 

 
2° l’utilisation durable de l’énergie, à savoir les investissements permettant : 
 

• la réduction de la consommation d’énergie utilisée au cours du processus de production ; 
• le développement d’énergies issues de sources d’énergie renouvelables ; 
• le développement d’installations de cogénération de qualité au sens du décret du 12 avril 2001 relatif à 

l’organisation du marché régional de l’électricité. 

Vous rencontrez l’une ou l’autre difficulté à remplir ce formulaire ? Appelez-nous, nous vous assisterons  
alors dans votre démarche. Par ailleurs, vos remarques nous aideront à améliorer ce formulaire. 
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Ensuite, les programmes d’investissements concernés sont les investissements en immobilisations corporelles ou 
incorporelles devant nécessairement figurer à l’actif du bilan dans la rubrique « actifs immobilisés » et qui portent 
sur : 
 
– des installations et équipements destinés à réaliser un ou plusieurs des objectifs cités ci-dessus ; 
– des terrains et bâtiments s’ils sont strictement nécessaires pour satisfaire un ou plusieurs des objectifs cités ci-

dessus; 
– les dépenses liées au transfert de technologies sous forme d’acquisition de licences d’exploitation ou de 

connaissances techniques brevetées ou de connaissances techniques non brevetées dont la valeur est 
attestée par un rapport d’un réviseur d’entreprise et satisfaisant aux conditions suivantes : 
 

• être considérés comme éléments d’actifs amortissables, 
• être acquis aux conditions du marché, auprès d’un tiers à l’entreprise, 
• être exploités et demeurer dans le siège d’exploitation de l’entreprise pendant au moins 5 ans à 

compter de la décision d’octroi de la prime sauf si ces actifs immatériels correspondent à des 
techniques manifestement dépassées. 

 
Enfin, la base subsidiable est déterminée comme suit : 
 
Les investissements pouvant faire l’objet des incitants sont limités aux coûts supplémentaires pour atteindre les 
objectifs de protection de l’environnement. Ces coûts éligibles sont calculés abstraction faite des avantages retirés  
 
 
d’une éventuelle augmentation de capacité, des économies de coûts engendrées pendant les cinq premières 
années de vie de l’investissement et des productions accessoires additionnelles pendant cette même période. 
Dans le domaine de l’utilisation durable de l’énergie, les investissements admis sont limités aux surcoûts supportés 
par l’entreprise : 
 

• par rapport à un investissement relatif à une installation traditionnelle de même nature, dans le cas de 
l’entreprise qui réduit sa consommation de l’énergie utilisée au cours du processus de production ; 

• par rapport à une installation de production d’énergie traditionnelle de même capacité en termes de 
production effective d’énergie, dans le cas de l’entreprise qui développe des énergies issues de  
sources d’énergie renouvelables ou des installations de cogénération de qualité au sens du décret du 
12 avril 2001 relatif à l’organisation du marché régional de l’électricité. 

 
Du montant obtenu suite à ces comparaisons, il y a lieu de déduire : 
 

• les avantages retirés d’une éventuelle augmentation de capacité ; 
• les économies de coûts engendrées pendant les cinq premières années de vie de l’investissement ; 
• les productions accessoires additionnelles pendant cette même période de cinq ans. 

 
 
5. seuil minimum d’investissements 
 
 
Pour les aides classiques 
 
Le programme d’investissement ne peut être inférieur à la moyenne des amortissements, éventuellement 
recalculés sur le mode linéaire au taux normal, des trois exercices comptables clôturés précédant l'introduction de 
la demande. Ce critère ne concerne ni l’entreprise qui n’a pas clôturé trois exercices comptables, ni la très petite 
entreprise. 
 
Le calcul de la moyenne des amortissements peut éventuellement être établi sur la base des seuls amortissements 
réalisés par le siège d’exploitation concerné par le programme d’investissements déposé. 

Vous rencontrez l’une ou l’autre difficulté à remplir ce formulaire ? Appelez-nous, nous vous assisterons  
alors dans votre démarche. Par ailleurs, vos remarques nous aideront à améliorer ce formulaire. 
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Vous rencontrez l’une ou l’autre difficulté à remplir ce formulaire ? Appelez-nous, nous vous assisterons  
alors dans votre démarche. Par ailleurs, vos remarques nous aideront à améliorer ce formulaire. 

 
Pour les aides classiques aux PME, le seuil minimum varie selon le tableau suivant : 
 

Effectif d’emploi Très petite entreprise Petite entreprise Moyenne entreprise 
Moins de 10 25.000 € 50.000 € 75.000 € 
10 à moins de 20  50.000 € 100.000 € 
20 à moins de 30  75.000 € 125.000 € 
30 à moins de 40  100.000 € 125.000 € 
40 à moins de 50  125.000 € 150.000 € 
50 à moins de 75   150.000 € 
75 à moins de 100   200.000 € 
100 à moins de 125   250.000 € 
125 à moins de 150   300.000 € 
150 à moins de 175   350.000 € 
175 à moins de 200   400.000 € 
200 à moins de 250   500.000 € 
 

n.b. Le programme d’investissements doit débuter dans les six mois de votre demande et doit être réalisé au 
plus tard quatre ans après cette date. Si votre programme comporte des investissements immobiliers, 
les immeubles correspondants doivent être utilisés à des fins professionnelles dans les six mois qui 
suivent leur achat ou leur achèvement. 

 
Pour les grandes entreprises, le seuil minimum est fixé à 1.000.000 euros à l’exception de l’entreprise qualifiée 
de grande entreprise parce qu’elle est liée ou partenaire et pour laquelle le seuil minimum est de 500.000 euros, 
pour autant qu’elle ne soit pas détenue à plus de 50% par une ou plusieurs grandes entreprises. 
 
Pour les aides spécifiques en faveur de la protection de l’environnement et de l’utilisation durable de 
l’énergie, le seuil minimum d’investissements présentés est fixé à 25.000 euros. 
 
 
 
6. communes situées en zones de développement 
Attention, la carte des aides à finalité régionale pour la Région wallonne a été adoptée par le Gouvernement 
wallon le 7 septembre 2006, la carte pour la Belgique a fait l'objet d'une notification à la Commission européenne 
mais n'a pas encore été approuvée par celle-ci. 
 
 
Hainaut : toute la province 
 
Brabant-Wallon : Tubize 
 
Liège : Engis, Awans, Flémalle, Grâce-Hollogne, Herstal, Liège, Oupeye, Saint-Nicolas, Seraing, Visé, Dison, 

Verviers 
 
Luxembourg : La Roche-en-Ardenne, Marche-en-Famenne, Libin, Vielsalm, Tellin, Libramont-Chevigny, 

Neufchâteau, Bastogne, Bertogne 
 
Namur : Dinant, Somme-Leuze, Rochefort, Sambreville, Houyet 
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